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Vu la ou les décisions attributives de financement :

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L.1435-8 à L.1435-11, R.1435-16 et suivants ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les Agences régionales de santé et les Unions régionales de

professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences régionales de santé à la nouvelle délimitation des

régions et prorogeant le mandat des Unions régionales de professionnels de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé des Hauts-de-

France, Monsieur Hugo GILARDI ;

Vu l’arrêté de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé des Hauts-de-France en date du 05 juillet 2018

portant adoption du Projet Régional de Santé (PRS) de la région Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu la décision du Directeur général de l'Agence régionale de santé des Hauts-de-France du 23 octobre 2025 portant

délégations de signature du Directeur général de l’Agence régionale de santé des Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté du 23 juin 2025 fixant pour l'année 2025 le montant des crédits attribués aux agences régionales de santé au

titre du FIR et le montant des transferts prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ; 

Vu le contrat pluriannuel d’Objectif et de moyens (CPOM) conclu le 31 décembre 2018 entre l’Agence Régionale de

Santé des Hauts de France et le bénéficiaire, et son ou ses avenants ultérieurs ;

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/451 en date du 14 novembre 2025

au titre du Fonds d’Intervention Régional applicable en 2025 attribuée au

CENTRE HOSPITALIER DE VALENCIENNES
SIRET N° 265 906 735 00013

LE DIRECTEUR GENERAL DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE

- N° : DOS/SDES/AR/FIR/2025/273

- N° : DOS/SDES/AR/FIR/2025/381

- N° : DOS/SDES/AR/FIR/2025/100

- N° : DOS/SDES/AR/FIR/2025/154

- N° : DOS/SDES/AR/FIR/2025/215

- N° : DOS/SDES/AR/FIR/2025/251

- N° : DOS/SDES/AR/FIR/2025/11

- N° : DOS/SDES/AR/FIR/2025/44
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attributive de financement émise par le service allocation ressources au titre du FIR : DOS/SDES/AR/FIR/2025/381

pour l’exercice 2025 attribué au bénéficiaire est fixé à  : 24 662 772,00 €

Article 3 - Ce montant comprend des crédits complémentaires fixés  à : 4 490 831,00 €

Fait à Lille, le 14 novembre 2025

Pour le Directeur général de 

l’Agence régionale de santé et La responsable du service 

Allocation de ressources aux Laura LECERF

Article 8 – Le Directeur de l’offre de soins et l’Agent comptable de l’Agence régionale de santé des Hauts-de-France

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes 

D E C I D E

Article 1 -  La présente décision modifie comme suit le montant des crédits fixés par la précédente décision

Article 6 - La présente décision peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif territorialement

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l'intéressé ou de sa publication

Article 7 - La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la santé

publique.

Article 2 -  Le financement attribué au titre du Fonds d’Intervention Régionale de l'ARS des Hauts-de-France                                        

Article 4 - Une annexe à la présente décision détaille les financements attribués au titre du Fonds d’Intervention Régional

pour 2025.

Article 5 - Les montants figurant dans la présente décision sont payés par versements unique et/ou par versement en

douzièmes par l’Agent comptable de l’Agence régionale de santé des Hauts-de-France.

En cas de versement par douzièmes mensuels, la base de calcul des acomptes provisoires versés est composée de 100%

des montants délégués en 2024, sauf convention contraire.
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Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/11 en date du 01/02/2025 999 999 999 999,00 €

DOSE Versement douzième : sous- total 5 092 399,00 €

3.3.3 - DOSE - Douzièmes - Permanence des soins pour les établissements publics - 

Gardes et Astreintes
5 092 399,00 €

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 5 092 399,00 €

Total Général 5 092 399,00 €

0 ESPACE

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/44 en date du 07/02/2025 999 999 999 999,00 €

DOSE Versement douzième : sous- total 6 357 712,00 €

4.2.8 - DOSE - Douzièmes - Aides à l'investissement hors plans nationaux 6 357 712,00 €

0 ESPACE
Total versement Douzième, toutes décisions confondues 11 450 111,00 €

Total Général 11 450 111,00 €

0 ESPACE

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/100 en date du 14/03/2025 999 999 999 999,00 €

DOSE - Versement douzième  : sous-total 21 650,00 €

2.3.31 - Douzièmes - Consultations d’évaluation pluriprofessionelle post-AVC 21 650,00 €

0 ESPACE

DOSE - Versement unique : sous-total 15 500,00 €

2.99.1 - Autres- Versement unique - Cumul 15 500,00 €

            2.99.1 - Versement unique - Dont animation territoriale de la filière Soins critiques 15 500,00 €

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 11 471 761,00 €

Total versement Unique, toutes décisions confondues 15 500,00 €

Total Général 11 487 261,00 €

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/154 en date du 06/05/2025 999 999 999 999,00 €

DOSE - Versement douzième : sous-total 129 155,00 €

2.3.7 - DOSE - Douzième - Psychologues et assistants sociaux hors plan cancer 129 155,00 €

DOSE - Versement unique : sous-total 258 790,00 €

 4.2.5 - DOSE - Versement unique - Soutien aux écoles de formateurs des manipulateurs 

en électroradiologie médicale
258 790,00 €

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 11 600 916,00 €

Total versement Unique, toutes décisions confondues 274 290,00 €

Total Général 11 875 206,00 €

0 ESPACE

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/215 en date du 03/07/2025 999 999 999 999,00 €

DOSE - Versement douzième : sous-total 66 799,00 €

4.02.07 - DOSE - Versement Douzièmes - Amélioration de l'offre - Montant cumulé 66 799,00 €

            4.02.07 - DOSE - Versement Douzièmes - Amélioration de l'offre - Dont Médecine 

légale 
66 799,00 €

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/451 en date du 14 novembre 2025

CENTRE HOSPITALIER DE VALENCIENNES

SIRET N° 265 906 735 00013
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0 ESPACE

DOSE - Versement unique : sous-total 261 660,00 €

1.5.2 - Versement unique - Consultations mémoires 261 250,00 €

2.3.31 - Virement unique -  Consultations d’évaluation pluriprofessionelle post-AVC -

Complément
410,00 €

0 ESPACE

DPPS - Versement unique : sous total 54 000,00 €

1.2.14 - DPPS - Versement unique - Promotion de la nutrition santé hors lutte contre 

l'obésité
54 000,00 €

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 11 667 715,00 €

Total versement Unique, toutes décisions confondues 589 950,00 €

Total Général 12 257 665,00 €

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/251 en date du 15/07/2025 999 999 999 999,00 €

DOSE - Versement unique : sous total 5 000 000,00 €

 4.2.8 - DOSE - Versement unique - Aide à l'investissement 5 000 000,00 €

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 11 667 715,00 €

Total versement Unique, toutes décisions confondues 5 589 950,00 €

Total Général 17 257 665,00 €

0 ESPACE

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/273 en date du 5 septembre 2025 999 999 999 999,00 €

0 ESPACE

DOSE - Versement unique : sous-total 913 415,00 €

02.03.05 - DOSE - Versement unique - Cummul - Pratiques de soins en cancérologie 220 084,00 €

            02.03.05 - DOSE - Versement unique - Dont dispositif d'annonce et soins de 

support 
220 084,00 €

04.02.8 - DOSE - Versement unique -Aides à l'investissement - cummul 5 613 098,00 €

            04.02.8 - DOSE - Versement unique -Dont accompagnement régional 

complémentaire aux crédits Plan de relance - Segur 
613 098,00 €

04.02.10 - DOSE - Versement unique - CAQES 80 233,00 €

0 ESPACE

DPPS - Versement unique : sous-total 189 228,00 €

1.02.2 - DPPS - Versement unique - ETP 178 228,00 €

1.02.29 - DPPS - Versement unique - Appel à projets du fond de lutte contre les 

addictions - Financement coordination lieu de santé sans tabac
11 000,00 €

0 ESPACE
Total versement Douzième, toutes décisions confondues 11 667 715,00 €

Total versement Unique, toutes décisions confondues 6 692 593,00 €
Total Général 18 360 308,00 €
0 ESPACE
Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/381 en date du 03/10/2025 999 999 999 999,00 €

DOSE - Versement douzième : sous-total 982 403,00 €

2.3.2 - Versements douzième -  DOSE- Equipes mobiles de soins palliatifs 686 417,00 €

2.3.4 - Versements douzième -  DOSE -ELSA 295 986,00 €

2.3.30 - Versements douzième  -  DOSE - Unités d'Accueil Pédiatrique Enfant en Danger 

(UAPED)
172 700,00 €

DOSE - Versement unique : sous-total 37 900,00 €

2.01.01 - Versement unique -  DOSE - Connecteurs ROR 7 000,00 €

2.1.17 - Versement unique -  DOSE - Cummul 30 900,00 €

            2.1.17 - Versement unique - DOSE - Dont plan obésité transport bariatrique  30 900,00 €
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0 ESPACE

DPPS - Versements douzième : sous-total 608 118,00 €

1.3.7 - DPPS - Versements douzième - Centre gratuit d'information, de dépistage et de 

diagnostic (CeGIDD)
608 118,00 €

0 ESPACE

DPPS - Versement unique : sous-total 10 512,00 €

1.2.4 - Versement unique - DPPS -  Vaccinations: financement des autres activités - 

Promédéo
10 512,00 €

0 ESPACE
0 ESPACE
Total versement Douzième, toutes décisions confondues 13 430 936,00 €

Total versement Unique, toutes décisions confondues 6 741 005,00 €

Total Général 20 171 941,00 €

0 ESPACE

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/451 en date du 14 novembre 2025 999 999 999 999,00 €

DOSE - Versement douzième : sous-total 3 894 206,00 €

2.01.07 - DOSE - Versement Douzièmes - Centres spécialisés et intégrés de prise en 

charge de l'obésité sévère
174 733,00 €

2.03.08- DOSE - Versement Douzièmes - Equipes Mobiles de Gériatrie (EMG + EMPG) 746 243,00 €

2.3.36 - Versement Douzièmes - Assises de la Santé Mentale - Adaptation de l'offre de 

soins en psychiatrie (lits à la demande)
325 400,00 €

2.8.1- Versement Douzièmes - Appui à la PEC des patients en situation de précarité par 

des équipes hospitalières
1 934 668,00 €

2.8.2- Versement Douzièmes - Permanences d'accès aux soins (PASS) en établissement 417 735,00 €

2.99.1- Versement Douzièmes - Autres - Cumul 295 427,00 €

            2.99.1- Versement douzièmes - Dont équipe Mobile Psychiatrie Précarité 295 427,00 €
0 ESPACE
DOSE - Versement unique : sous-total 751 225,00 €

2.3.33 - Versement unique - DOSE - Soutien au développement des soins palliatifs et 

accompagnement de la fin de vie - Cumul
104 100,00 €

            2.3.33 - Versement unique - Dont appui territorial 34 100,00 €

2.3.33 - Versement unique - DOSE - Financement Hôpital de soins palliatifs 70 000,00 €

2.99.1- Versement unique - DOSE - Cumul 75 500,00 €

2.99.1- Versement unique - DOSE - Assises de la santé mentale- mesure n°9 60 000,00 €

3.3.3 - Versement unique - DOSE - Permanences des soins - Dotation complémentaire 295 025,00 €

4.02.07 - Versement unique - DOSE - Assistants à Temps Partagés 112 500,00 €

0 ESPACE

DOMS - Versement unique : sous-total 25 000,00 €

1.5.3 - Versement unique - DOMS - Prévention des handicaps et de la perte 

d'autonomie- Dotation versée pour le projet Gisèle Halimi
25 000,00 €

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 17 325 142,00 €

Total versement Unique, toutes décisions confondues 7 337 630,00 €

Total Général 24 662 772,00 €
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Vu la ou les décisions attributives de financement :

attributive de financement émise par le service allocation ressources au titre du FIR : DOS/SDES/AR/FIR/2025/383

D E C I D E

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L.1435-8 à L.1435-11, R.1435-16 et suivants ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les Agences régionales de santé et les Unions régionales de

professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences régionales de santé à la nouvelle délimitation des

régions et prorogeant le mandat des Unions régionales de professionnels de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé des Hauts-de-

France, Monsieur Hugo GILARDI ;

Vu l’arrêté de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé des Hauts-de-France en date du 05 juillet 2018

portant adoption du Projet Régional de Santé (PRS) de la région Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu la décision du Directeur général de l'Agence régionale de santé des Hauts-de-France du 23 octobre 2025 portant

délégations de signature du Directeur général de l’Agence régionale de santé des Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté du 23 juin 2025 fixant pour l'année 2025 le montant des crédits attribués aux agences régionales de santé au

titre du FIR et le montant des transferts prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ; 

Vu le contrat pluriannuel d’Objectif et de moyens (CPOM) conclu le 31 décembre 2018 entre l’Agence Régionale de

Santé des Hauts de France et le bénéficiaire, et son ou ses avenants ultérieurs ;

Article 1 -  La présente décision modifie comme suit le montant des crédits fixés par la précédente décision

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/454 en date du 14 novembre 2025

au titre du Fonds d’Intervention Régional applicable en 2025 attribuée au

CENTRE HOSPITALIER D'ARMENTIERES
SIRET N° 265 906 743 00017

LE DIRECTEUR GENERAL DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE

- N° : DOS/SDES/AR/FIR/2025/275

- N° : DOS/SDES/AR/FIR/2025/383

- N° : DOS/SDES/AR/FIR/2025/156

- N° : DOS/SDES/AR/FIR/2025/13
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pour l’exercice 2025 attribué au bénéficiaire est fixé à  : 1 936 269,00 €

Article 3 - Ce montant comprend des crédits complémentaires fixés  à : 949 450,00 €

Fait à Lille, le 14 novembre 2025

Pour le Directeur général de 

l’Agence régionale de santé et La responsable du service 

Allocation de ressources aux Laura LECERF

Article 8 – Le Directeur de l’offre de soins et l’Agent comptable de l’Agence régionale de santé des Hauts-de-France

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes 

Article 6 - La présente décision peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif territorialement

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l'intéressé ou de sa publication

Article 7 - La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la santé

publique.

Article 2 -  Le financement attribué au titre du Fonds d’Intervention Régionale de l'ARS des Hauts-de-France                                        

Article 4 - Une annexe à la présente décision détaille les financements attribués au titre du Fonds d’Intervention Régional

pour 2025.

Article 5 - Les montants figurant dans la présente décision sont payés par versements unique et/ou par versement en

douzièmes par l’Agent comptable de l’Agence régionale de santé des Hauts-de-France.

En cas de versement par douzièmes mensuels, la base de calcul des acomptes provisoires versés est composée de 100%

des montants délégués en 2024, sauf convention contraire.
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Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/13 en date du 01/02/2025 999 999 999 999,00 €

DOSE Versement douzième : sous- total 838 549,00 €

3.3.3 - DOSE - Douzièmes - Permanence des soins pour les établissements publics - 

Gardes et Astreintes
838 549,00 €

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 838 549,00 €

Total Général 838 549,00 €

0 ESPACE

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/156 en date du 06/05/2025 999 999 999 999,00 €

DOSE - Versement douzième : sous-total 32 289,00 €

2.3.7 - DOSE - Douzième - Psychologues et assistants sociaux hors plan cancer 32 289,00 €

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 870 838,00 €

Total Général 870 838,00 €

0 ESPACE

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/275 en date du 5 septembre 2025 999 999 999 999,00 €

DOSE - Versement unique : sous-total 31 963,00 €

02.03.05 - DOSE - Versement unique - Cummul - Pratiques de soins en cancérologie 26 127,00 €

            02.03.05 - DOSE - Versement unique - Dont dispositif d'annonce et soins de 

support 
26 127,00 €

04.02.10 - DOSE - Versement unique - CAQES 5 836,00 €

0 ESPACE

DPPS - Versement unique : sous-total 77 018,00 €

1.02.2 - DPPS - Versement unique - ETP 77 018,00 €

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 870 838,00 €

Total versement Unique, toutes décisions confondues 108 981,00 €

Total Général 979 819,00 €

0 ESPACE

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/383 en date du 03/10/2025 999 999 999 999,00 €

DOSE - Versement unique : sous-total 7 000,00 €

2.01.01 - Versement unique -  DOSE - Connecteurs ROR 7 000,00 €
0 ESPACE
0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 870 838,00 €

Total versement Unique, toutes décisions confondues 115 981,00 €

Total Général 986 819,00 €

0 ESPACE

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/454 en date du 14 novembre 2025

CENTRE HOSPITALIER D'ARMENTIERES

SIRET N° 265 906 743 00017
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Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/454 en date du 14 novembre 2025 999 999 999 999,00 €

DOSE - Versement douzième : sous-total 671 455,00 €

2.03.08- DOSE - Versement Douzièmes - Equipes Mobiles de Gériatrie (EMG + EMPG) 171 238,00 €

2.8.1- Versement Douzièmes - Appui à la PEC des patients en situation de précarité par 

des équipes hospitalières
449 124,00 €

2.8.2- Versement Douzièmes - Permanences d'accès aux soins (PASS) en établissement 

de santé
51 093,00 €

0 ESPACE

DOSE - Versement unique : sous-total 277 995,00 €

3.3.3 - Versement unique - DOSE - Permanences des soins - Dotation complémentaire 

au titre des astreintes
139 775,00 €

4.02.07 - Versement unique - DOSE - Assistants à Temps Partagés 135 000,00 €

4.4.1 - Versement unique - DOSE - Contrats locaux d'amélioration des conditions de 

travail (CLACT)
3 220,00 €

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 1 542 293,00 €

Total versement Unique, toutes décisions confondues 393 976,00 €

Total Général 1 936 269,00 €
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Vu la ou les décisions attributives de financement :

- N° : DOS/SDES/AR/FIR/2025/278

- N° : DOS/SDES/AR/FIR/2025/386

- N° : DOS/SDES/AR/FIR/2025/102

- N° : DOS/SDES/AR/FIR/2025/158

- N° : DOS/SDES/AR/FIR/2025/192

- N° : DOS/SDES/AR/FIR/2025/218

- N° : DOS/SDES/AR/FIR/2025/16

- N° : DOS/SDES/AR/FIR/2025/49

SIRET N° 266 209 253 00019

LE DIRECTEUR GENERAL DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/457 en date du 14 novembre 2025

au titre du Fonds d’Intervention Régional applicable en 2025 attribuée au

CENTRE HOSPITALIER D'ARRAS

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L.1435-8 à L.1435-11, R.1435-16 et suivants ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les Agences régionales de santé et les Unions régionales de

professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences régionales de santé à la nouvelle délimitation des

régions et prorogeant le mandat des Unions régionales de professionnels de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé des Hauts-de-

France, Monsieur Hugo GILARDI ;

Vu l’arrêté de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé des Hauts-de-France en date du 05 juillet 2018

portant adoption du Projet Régional de Santé (PRS) de la région Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu la décision du Directeur général de l'Agence régionale de santé des Hauts-de-France du 23 octobre 2025 portant

délégations de signature du Directeur général de l’Agence régionale de santé des Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté du 23 juin 2025 fixant pour l'année 2025 le montant des crédits attribués aux agences régionales de santé au

titre du FIR et le montant des transferts prévus à l'article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ; 

Vu le contrat pluriannuel d’Objectif et de moyens (CPOM) conclu le 31 décembre 2018 entre l’Agence Régionale de

Santé des Hauts de France et le bénéficiaire, et son ou ses avenants ultérieurs ;
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attributive de financement émise par le service allocation ressources au titre du FIR : DOS/SDES/AR/FIR/2025/386

pour l’exercice 2025 attribué au bénéficiaire est fixé à  : 12 589 436,00 €

Article 3 - Ce montant comprend des crédits complémentaires fixés  à : 1 831 013,00 €

Fait à Lille, le 14 novembre 2025

Pour le Directeur général de 

l’Agence régionale de santé et La responsable du service 

Allocation de ressources aux Laura LECERF

Article 1 -  La présente décision modifie comme suit le montant des crédits fixés par la précédente décision

Article 6 - La présente décision peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif territorialement

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l'intéressé ou de sa publication

Article 7 - La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la santé

publique.

Article 2 -  Le financement attribué au titre du Fonds d’Intervention Régionale de l'ARS des Hauts-de-France                                        

Article 4 - Une annexe à la présente décision détaille les financements attribués au titre du Fonds d’Intervention Régional

pour 2025.

Article 5 - Les montants figurant dans la présente décision sont payés par versements unique et/ou par versement en

douzièmes par l’Agent comptable de l’Agence régionale de santé des Hauts-de-France.

En cas de versement par douzièmes mensuels, la base de calcul des acomptes provisoires versés est composée de 100%

des montants délégués en 2024, sauf convention contraire.

Article 8 – Le Directeur de l’offre de soins et l’Agent comptable de l’Agence régionale de santé des Hauts-de-France

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes 

D E C I D E

Page 2 de 5



Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/16 en date du 01/02/2025 999 999 999 999,00 €

DOSE Versement douzième : sous- total 2 437 624,00 €

3.3.3 - DOSE - Douzièmes - Permanence des soins pour les établissements publics - 

Gardes et Astreintes
2 437 624,00 €

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 2 437 624,00 €

Total Général 2 437 624,00 €

0 ESPACE

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/49 en date du 07/02/2025 999 999 999 999,00 €

DOSE Versement douzième : sous- total 2 664 713,00 €

4.2.8 - DOSE - Douzièmes - Aides à l'investissement hors plans nationaux 2 664 713,00 €

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 5 102 337,00 €

Total Général 5 102 337,00 €

0 ESPACE

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/102 en date du 14/03/2025 999 999 999 999,00 €

DOSE - Versement douzième  : sous-total 37 625,00 €

2.3.31 - Douzièmes - Consultations d’évaluation pluriprofessionelle post-AVC 37 625,00 €

0 ESPACE

DOSE - Versement unique : sous-total 48 704,00 €

2.99.1 - Autres- Versement unique - Cumul 14 000,00 €

            2.99.1 - Versement unique - Dont animation territoriale de la filière Urgences 14 000,00 €

3.6.1 - Versement unique - Appui au déploiement de la fonction bed management 34 704,00 €

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 5 139 962,00 €

Total versement Unique, toutes décisions confondues 48 704,00 €

Total Général 5 188 666,00 €

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/158 en date du 06/05/2025 999 999 999 999,00 €

DOSE - Versement douzième : sous-total 96 866,00 €

2.3.7 - DOSE - Douzième - Psychologues et assistants sociaux hors plan cancer 96 866,00 €

DOSE - Versement unique : sous-total 299 793,00 €

 4.2.5 - DOSE - Versement unique - Soutien aux écoles de formateurs des manipulateurs 

en électroradiologie médicale
299 793,00 €

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 5 236 828,00 €

Total versement Unique, toutes décisions confondues 348 497,00 €

Total Général 5 585 325,00 €

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/192 en date du 02/06/2025 999 999 999 999,00 €

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/457 en date du 14 novembre 2025

CENTRE HOSPITALIER D'ARRAS

SIRET N° 266 209 253 00019
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DOSE - Versement unique : sous-total 119 061,00 €

 2.3.12 - DOSE - Versement unique - Carences ambulancières - Revalorisation au titre de 

2023
119 061,00 €

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 5 236 828,00 €

Total versement Unique, toutes décisions confondues 467 558,00 €

Total Général 5 704 386,00 €

0 ESPACE

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/218 en date du 03/07/2025 999 999 999 999,00 €

DOSE - Versement unique : sous-total 230 613,00 €

1.5.2 - Versement unique - Consultations mémoires 229 900,00 €

2.3.31 - Virement unique -  Consultations d’évaluation pluriprofessionelle post-AVC -

Complément
713,00 €

0 ESPACE

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 5 236 828,00 €

Total versement Unique, toutes décisions confondues 698 171,00 €

Total Général 5 934 999,00 €

0 ESPACE

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/278 en date du 5 septembre 2025 999 999 999 999,00 €

0 ESPACE

DOSE - Versement douzième : sous-total 2 630 252,00 €

02.03.12 - DOSE - Versement douzièmes - Carences ambulancières 2 430 252,00 €

02.03.15 - DOSE - Versement douzièmes - UCPH 200 000,00 €

DOSE - Versement unique : sous-total 118 811,00 €

02.03.05 - DOSE - Versement unique - Cummul - Pratiques de soins en cancérologie 96 552,00 €

            02.03.05 - DOSE - Versement unique - Dont dispositif d'annonce et soins de 

support 
96 552,00 €

04.02.10 - DOSE - Versement unique - CAQES 22 259,00 €

DPPS - Versement douzièmes: sous-total 343 035,00 €

1.03.07 - DPPS - Versemrnt douzièmes - Centre gratuit d'information, de dépistage et de 

diagnostic (CeGIDD)
343 035,00 €

0 ESPACE
DPPS - Versement unique : sous-total 167 477,00 €

1.02.10 - DPPS - Versement unique - Cancers: financement des autres activités 6 980,00 €

1.02.2 - DPPS - Versement unique - ETP 149 985,00 €

1.02.04 - DPPS - Versement unique - Vaccinations: financement des autres activités  - 

Promedeo
10 512,00 €

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 8 210 115,00 €

Total versement Unique, toutes décisions confondues 984 459,00 €

Total Général 9 194 574,00 €

0 ESPACE

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/386 en date du 03/10/2025 999 999 999 999,00 €

DOSE - Versement douzième : sous-total 686 367,00 €

2.3.2 - Versements douzième -  DOSE- Equipes mobiles de soins palliatifs 428 769,00 €

2.3.4 - Versements douzième -  DOSE -ELSA 257 598,00 €
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2.3.30 - Versements douzième  -  DOSE - Unités d'Accueil Pédiatrique Enfant en Danger 

(UAPED)
112 700,00 €

DOSE - Versement unique : sous-total 94 995,00 €

2.01.01 - Versement unique -  DOSE - Connecteurs ROR 11 828,00 €

2.1.17 - Versement unique -  DOSE - Cummul 30 900,00 €

            2.1.17 - Versement unique - DOSE - Dont plan obésité transport bariatrique  30 900,00 €

2.3.15 - Versement unique -  DOSE - Renforcement des UCPH 30 000,00 €

4.2.7- Versement unique - DOSE - Unité de Médecine Légale 22 267,00 €

0 ESPACE

DOSA - Versements douzième : sous-total 669 787,00 €

3.1.3 - Versement unique -  DOSA -  Structures de régulation libérale 669 787,00 €

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 9 009 182,00 €

Total versement Unique, toutes décisions confondues 1 749 241,00 €

Total Général 10 758 423,00 €

0 ESPACE

Décision N° DOS/SDES/AR/FIR/2025/457 en date du 14 novembre 2025 999 999 999 999,00 €

DOSE - Versement douzième : sous-total 1 554 020,00 €

2.01.07 - DOSE - Versement Douzièmes - Centres spécialisés et intégrés de prise en 

charge de l'obésité sévère
174 733,00 €

2.03.08- DOSE - Versement Douzièmes - Equipes Mobiles de Gériatrie (EMG + EMPG) 409 829,00 €

2.8.1- Versement Douzièmes - Appui à la PEC des patients en situation de précarité par 

des équipes hospitalières
716 976,00 €

2.8.2- Versement Douzièmes - Permanences d'accès aux soins (PASS) en établissement 

de santé
116 833,00 €

2.99.1- Versement Douzièmes - Autres - Cumul 113 625,00 €

            2.99.1- Versement douzièmes - Dont équipe Mobile Psychiatrie Précarité 113 625,00 €

4.02.05 - DOSE - Douzièmes -  DOSE - Cumul 22 024,00 €

            4.02.05 - DOSE - Douzièmes -  DOSE -Dont personnel pour CAPD 22 024,00 €

0 ESPACE

DOSE - Versement unique : sous-total 350 993,00 €

2.99.1- Versement unique - DOSE - Cumul 74 000,00 €

2.99.1- Versement unique - DOSE - Assises de la santé mentale- mesure n°9 60 000,00 €

3.3.3 - Versement unique - DOSE - Permanences des soins - Dotation complémentaire 120 368,00 €

4.02.07 - Versement unique - DOSE - Assistants à Temps Partagés 96 625,00 €

0 ESPACE

0 ESPACE

Total versement Douzième, toutes décisions confondues 10 563 202,00 €

Total versement Unique, toutes décisions confondues 2 026 234,00 €

Total Général 12 589 436,00 €
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Direction départementale
des territoires

Service de l’Economie Agricole   EARL DELAUNAY SANDRE

  2 rue de Gournay - Haincourt

  60380 HECOURT

Bureau Foncier Agricole et Territoires Ruraux

N° référence : SEA/CD
Vos références : 
Affaire suivie par : christine.derraqi@oise.gouv.fr
                                  noemie.levert@oise.gouv.fr
Téléphone : 03 64 58 16 37
                      03 64 58 16 43

Objet : Accusé de réception complet – demande 
d’autorisation d’exploiter n° 4879 Beauvais, le 4 avril 2025 

Monsieur, 

Vous avez déposé auprès de la direction départementale des territoires de l’Oise un dossier de 
demande d’autorisation d’exploiter  conformément à  l’article  L331-2  du Code Rural  et  de la 
Pêche  Maritime  (CRPM).  J’en  accuse  réception. Votre  dossier  est  enregistré  complet  le 
31/03/2025 sous le numéro 4879.

Vous envisagez d’exploiter les parcelles suivantes :

Commune Références cadastrales Superficie
Exploitant antérieur ou 

preneur en place

HECOURT B 17 00 ha 50 a 55 ca GRAVET Daniel

00 ha 50 a 55 ca

La direction départementale de territoires de l’Oise va procéder à l’instruction de votre dossier 
et pourra vous demander néanmoins des éléments techniques complémentaires.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il  vous est interdit d’exploiter avant le délai  imparti  à 
l’administration pour faire une éventuelle opposition à votre demande.

Le délai d’instruction de votre demande est de quatre mois, susceptible d’être prolongé à six 
mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime, à compter de la 
date mentionnée ci-dessus.

A défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai,  soit  au plus tard,  le 
01/08/2025,  vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter conformément à l’article 
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime.

1 avenue Victor Hugo
BP 20317 - 60021 BEAUVAIS cedex
téléphone : 03 64 58 16 37
ddt-sea@oise.gouv.fr
www.oise.gouv.fr



Cette autorisation implicite pourra alors être contestée dans un délai de deux mois, soit par 
recours administratif, soit par recours contentieux auprès du Tribunal administratif d’Amiens ou 
via l’application Télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr :
- Par son bénéficiaire à compter de la date ci-dessus ;
- Par tout tiers intéressé à compter de la date de publication la plus tardive : affichage en mairie 
ou recueil des actes administratifs.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès de la direction départementale des 
territoires de l’Oise une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code 
des relations entre le public et l’administration.

Le  service  instructeur  est  chargé  de  procéder  à  la  publication  de  votre  demande  qui  sera 
affichée en Mairie de la commune où sont situés les biens ainsi que sur le site de la préfecture.

Vous  serez  informé  de  la  date  d’examen  de  votre  dossier  en  cas  de  consultation  de  la 
Commission Départementale d’Orientation de l’Agriculture.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous 
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Po/la Cheffe du Service de l’Economie Agricole
La Responsable du Bureau Foncier Agricole et 

Territoires Ruraux

Sylvie HELBERT

1 avenue Victor Hugo
BP 20317 - 60021 BEAUVAIS cedex
téléphone : 03 64 58 16 37
ddt-sea@oise.gouv.fr
www.oise.gouv.fr






































